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Extrait des délibérations  
du CONSEIL de la Communauté SUD GOELO 

du jeudi 6 mai 2010 
 
L'an deux mille neuf, le 6 mai 2010 à 17.30 heures , les membres du Conseil de la Communauté SUD GOELO se sont réunis au  22, rue Pasteur à ETABLES SUR MER, sur 
la convocation qui leur a été adressée  par Loïc RAOULT, le Président en date du 28 avril 2010 

 

ETAIENT PRESENTS : 
 

BINIC :  Christian URVOY, Marie Françoise LE LEPVRIER 
ETABLES SUR MER :  Marcel PINCEMIN, Jacques DUMORTIER, Hervé THORAVAL   
LANTIC : Hugues LESAGE, Christian LE MAITRE,   
PLOURHAN : Loïc RAOULT, Philippe VIRTHE, André SALAUN 

SAINT-QUAY-PORTRIEUX :  Dominique BLANC, Mariannick KERVOELEN, Mathieu TANON, Isabelle QUERE, Martine POIGNONNEC, 
Georges BREZELLEC 
TREVENEUC : Louis GAUFFENY, Daniel NORMAND 
 

ETAIENT ABSENTS ET REPRESENTES : 
 
BINIC : Frédéric BERROD par Christian URVOY ; Philippe GUEGAN par Marie Françoise LE LEPVRIER 
LANTIC : Nicolas HEURTEL par Hugues LESAGE  
 

ETAIENT ABSENTS ET EXCUSES : 
 
BINIC : Jessica APPERCE, Anne LE ROY 
ETABLES SUR MER : Gilbert BERTRAND 

SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur TANON 

Assistaient également à la séance : Christophe THEZE, directeur, Florent LAMANDE comptable, Anne CHATTON secrétaire  

DELIBERATION N° 2010-063 
 

Centre nautique  
 

Dans le cadre du projet de centre nautique communautaire, le conseil communautaire a décidé, en 
date du 18 mars 2010,  d’engager une procédure de concours pour recruter le maître d’œuvre. 
Rappel de la composition du jury : 

- Des membres de la CAO : 6 membres 
- 1/3 compétence maîtrise d’œuvre soit : 

� CAUE 
� 1 architecte proposé par l’ordre des architectes 
� 1 architecte choisi par la Communauté de communes 

- A titre consultatif : 
� Comptable public 
� DGCCRF 
� Christophe Thèze (Directeur CDC Sud Goëlo) 
� Julie Auguin (Responsable du projet CDC Sud Goëlo) 
� Jean Lemoine (Cabinet PREPROGRAM) 
� Eric Robert (DST Binic) 

 
Après proposition  du bureau du 27 avril 2010 
Après en avoir délibéré et après vote à l’unanimité, 
 
Le Conseil communautaire : 
- Approuve la désignation de Monsieur GENDA, architecte à SAINT BRIEUC, entrant dans la composition du 
tiers « compétence maîtrise d’œuvre »pour le jury de concours. 
- Autorise le Président à signer toutes pièces afférentes à ce dossier 
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